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OU COOU COOU COOU COMMENTMMENTMMENTMMENT    

LE MELE MELE MELE MEPPPPRIS DU RIS DU RIS DU RIS DU 

DROIT ET DU DROIT ET DU DROIT ET DU DROIT ET DU 

FONCTIONNAIRE FONCTIONNAIRE FONCTIONNAIRE FONCTIONNAIRE 

PEUT PEUT PEUT PEUT ÊÊÊÊTRE TRE TRE TRE 

CENSURCENSURCENSURCENSUREEEE    

 

 
                   

 

 
 

                            

    

    
    

    

    

    

    

    

    

    
 
 
   
 
 
                                                                                                                                                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
S           Bordeaux, le 06/12/07. 
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EFFACEMENT d’une SANCTION :  LE MINISTRE 
EST TENU 

DE STATUER 

MAIS QUEL EST DONC CE MINISTRE AYANT PU MECONNAITRE SCIEMMENT 

UNE DISPOSITION STATUTAIRE AUSSI ELEMENTAIRE ? 
 

POUR JOUER, TAPER : 
 

         pour D. de VILLEPIN     pour N. SARKOZY              pour M. ALLIOT-MARIE 
 

Indice : Le recours à l’origine de la procédure contentieuse a été formulé le 17 août 2006. 
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    Alain BENOIT 
Secrétaire général 


